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Proposez et faites vivre des projets 
pédagogiques en ACM à destination 
des enfants, des jeunes et des 
personnes qui les entourent.
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DEVENEZ DIRECTEUR·TRICE D’UN ACM !

VOTRE MÉTIER
 Vous participez à l'élaboration du projet pédagogique à partir du projet éducatif de 
l’organisateur et en assurez la mise en œuvre.

 Vous développez et faites développer des pratiques favorisant le vivre-ensemble et la 
citoyenneté dans la vie quotidienne et les activités de l’ACM.

 Vous assurez la coordination pédagogique des équipes en leur permettant de 
s’approprier le projet pédagogique.

 Vous organisez l'intendance, la logistique et les moyens alloués par l’organisateur.

 Vous assurez la sécurité des tiers et des publics dont vous avez la charge.

DES DÉBOUCHÉS
 Avec le CC Direction d’ACM, vous êtes reconnu·e en tant que professionnel·le de 
l’animation.

 Vous exercez principalement dans le cadre associatif ou d’entreprises de l’économie 
sociale ainsi qu’auprès des collectivités territoriales.

 Vous pouvez être désigné·e : directeur·trice périscolaire, directeur·trice d’accueil de 
loisirs, directeur·trice d’accueil jeunes, directeur·trice de séjour.

 Organisation des locaux.
 Gestion des activités spécifiques.
 Administration de l’ACM.

 Recrutement des personnels.
 Formation des animateurs.
 Animation des équipes.

 Gestion budgétaire et comptable de l’ACM.
 Gestion de l’économat.
 Organisation de la logistique.

 Écriture collective d’un projet pédagogique.
 Promotion du projet pédagogique.
 Évaluation de la réussite du projet.

 DOMAINES DE COMPÉTENCES

Module

RÉGLEMENTATION
DES ACM

Module

CONDUITE D’UNE ÉQUIPE 
D’ACM

Module

GESTION ADMINISTRATIVE 
ET FINANCIÈRE DE L’ACM

Module

ANIMATION DU PROJET 
PÉDAGOGIQUE DE L’ACM

Extraits du plan modulaire



CERTIFICAT COMPLÉMENTAIRE DIRECTION D’UN ACM

 PUBLICS CONCERNÉS

 FINANCEMENT  LES PLUS DE L’UFCV

 NIVEAU

 SÉLECTION  DURÉE

 CODE CPF
2032 (INVENTAIRE)

 LIEU ET DATES

 COÛT

 INSCRIPTION

 MODALITÉS DE CERTIFICATION  CYCLE

 EFFECTIF CONDITIONS D’ACCÈS

POSSIBILITÉ DE SUIVRE UN PARCOURS DE FORMATION INDIVIDUALISÉ



Avec l’Ufcv, faites de votre passion un métier !
Fondée en 1907, l’Ufcv est une association 
nationale d’éducation populaire reconnue d’utilité 
publique.

Soutenue par les valeurs fortes que sont 
l’engagement de la personne, l’action favorisant le 
lien social, le pluralisme et la laïcité, l’Ufcv agit dans 
le champ des vacances, de la formation au Bafa/
Bafd et aux métiers de l’animation, de l’insertion 
sociale et professionnelle et de l’animation des 
territoires auprès des collectivités.

Opérateur majeur de la formation pour adultes 
depuis 1964, l’Ufcv mobilise des équipes de 
formateurs qualifiés qui sont en rapport constant 
avec les réalités vécues sur le terrain.

Chaque formation basée sur des démarches actives, 
sur l’expérience du groupe et la personnalisation des 
parcours est la garantie d’une professionnalisation 
et de compétences opérationnelles.

 INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS

formation-professionnelle.ufcv.fr

L'Ufcv propose une filière 
complète de formations aux 
métiers de l'animation :
CQP, BAPAAT, BPJEPS, 
DEJEPS, DESJEPS, 
Certificats Complémentaires, 
formations courtes...

L’Ufcv est certifiée 
par l’OPQF
depuis 1996

Office Professionnel de Qualification 
des organismes de Formation

LABEL QUALITÉ

L’Ufcv est référencée 
Datadock


	1: Formation de janvier à septembre 2019 à Reims
	2: Salariés ou demandeurs d’emploi avec une expérience des secteurs jeunesse, éducation populaire, éducation à l’environnement, sport, médico-social ou insertion. Personnels des collectivités ou regroupements intercommunaux.
	3: Sans niveau spécifique, certification professionnelle référencée à l’Inventaire du Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP).
	4: -  Etre titulaire d'un BPJEPS ou être en cours de formation BPJEPS- Justifier d’une expérience d'animation de mineurs  d’au moins 28 jours (dont une période en ACM).
	5: 10 à 15 Stagiaires
	6: UFCV, 21 rue Dieu Lumière, CS 20011,  51 722 REIMS Cedex
	7: Admission après entretien 
	8: Reims du 11 janvier au 13 septembre 2019
	9: 63 heures Centre18 jours en structure
	10: Le CC Direction d’ACM est délivré par la DRDJSCS Grand Est suite à un entretien à partir d'un dossier
	11: En alternance (centre de formation – milieu professionnel).
	12: Selon votre situation (premier emploi, salarié, demandeur d'emploi, etc.) vous pouvez obtenir des aides à la formation. L'Ufcv peut vous aider dans vos démarches et vous accompagner dans l'obtention de vos droits.
	13: 800€
	14: - Formation conventionnée avec la Région Grand Est pour les demandeurs d'emploi - L'UFCV organise 2 BPJEPS- Formation ouverte aux stagiaires des régions limitrophes
	15: UFCV, 21 rue Dieu Lumière, CS 200 11,  51722 Reims cedex.Tel 03 26 35 80 60Dossiers téléchargeables sur:formation-professionnelle.ufcv.fr 
	bouton: 


